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Appartient à Conseil des ministres du 26 septembre 2025

Régie des bâtiments : relogement de la Justice de paix de Kontich

Sur proposition de la ministre chargée de la Gestion immobilière de l'Etat Vanessa Matz, le Conseil
des ministres a marqué son accord sur la prise en location d'un bâtiment et la vente du bâtiment
actuel, pour la Justice de paix de Kontich.

Le bâtiment administratif qui héberge la Justice de paix de Kontich n’est pas adapté aux normes actuelles
pour une Justice de paix moderne. En raison de l’ampleur de la rénovation et des coûts de rénovation
élevés, la Régie des bâtiments est d’avis qu’il convient plutôt de chercher un nouvel hébergement pour la
Justice de paix.

Le Conseil des ministres approuvé dès lors la prise en location d'un bâtiment sis Antwerpsesteenweg 62,
via la conclusion d'un nouveau contrat de location avec la commune de Kontich, et la vente du site actuel
(Mechelsesteenweg 83/85) à la commune de Kontich, après le relogement de la Justice de paix dans le
bâtiment loué.
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